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de $33-34 ; en sorte que la défenderesse est actuelle-
"nlnt débitrice du demandeur, de la somme de $992.16;

"A ces causes le requérant vous prie de lui per
"lettre d'amender sa déclaration de manière à réclamer
Vingt-six mois <le loyer au lieu de vingt-trois, savoir,

*866,et d'ajouter au montant total, qui après
5 1i''llent sera de $958.82, le mois de loyer échu
durant l'ntne-ce qui en définitive portera le
raontant réclamé de la défenderesse à $992.16 et eu
conséquence, à ce que la défenderesse soit condamnée à

liPayer ce montant de $996.16 avec intérêt et

1ý Cour n'accorda qu'une partie de la requête
COmmre suit

"5 Cour, sur motion du dem&ndeur, dûment signifiée aux
d4fenldeurs qui n'ont pas comparu pour s'y opposer;

"' Pernmet au demandeur d'amender sa déclaration de manière
6réClamer vingt-six mois de loyer au lieu de vingt-trois mois, et

1ýejette les autres conclusions de la dite motion."

(Jantin v. Broham.'

VOJon ('l ijfqicewnt. - lkti<L. - lt<,uéite civile.

JU~Qu'une opposition à jugement produite pilus de quinze

jours après la signification du jugement au eéfendeur sera ren-
voyée sur motion commue faite irrégulièrement ap)rès les délais

fiéepar la loi. I

Lejugement rendu contre le défendeur lui a été
5i~f~le 19 octobre. Le 9 novembre suivant, le dé-

fen4eur Produisit une opposition à jngeiiient qui, sur
4"'oldU demandeur, a été renvoyée, le 19 novembre,

les termes suivante:

C.S.WOLL'r&d, Mathien, J., 19 tnicnbre 1898 et 12 déc-embre

dlg 4 'thur Brossan, avocat due demandeur. - J. . W(dh,

4'> d4fendeqr.


